
Contrat Enfance - Bilan financier de l’exercice 2000 -
Réajustement des subventions attribuées par la Ville au titre de l’année

2001 - Modification des procédures de versement de la participation
de la Ville et de la CAF à compter de 2002 -

Désignation d’un représentant au Comité de Pilotage

Mme FELLMANN, Première Adjointe, Rapporteur :

1 - Bilan financier de l’exercice 2000

Dans le cadre du contrat enfance signé le 3 mars 1997, la Ville s’est engagée à mettre en oeuvre,
en collaboration avec l’ensemble des partenaires institutionnels et le milieu associatif, un programme de
réorganisation de l’ensemble du parc d’accueil des enfants de moins de 6 ans.

En contrepartie, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) s’est engagée à maintenir le niveau
global des financements dans les proportions atteintes par les dispositifs antérieurs, à savoir 40 % des
dépenses annuelles de fonctionnement des structures d’accueil de la Ville, du Centre Communal d’Action
Sociale, des services de diverses natures gérés par des structures associatives (déduction faite de la
participation des familles et des recettes diverses). Les 60 % restants sont pris en charge par la Ville.

Il est précisé que la participation de la CAF se compose de deux prestations :

• une Prestation de Service Ordinaire (PSO) liée à l’activité des établissements d’accueil et qui leur
est directement versée par la CAF,

• une Prestation de Service Enfance (PSE) basée sur l’effort financier de la Ville et des associations
et versée aux établissements d’accueil par l’intermédiaire de la Ville du fait que pour la CAF il s’agit d’un
contrat global et non d’une addition d’opérations individualisées.

Le bilan définitif de l’exercice 2000, après réajustement, s’établit ainsi :
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1.1 - Pour ce qui concerne le réajustement à prendre en compte pour les versements CAF, les
participations attendues s’élèvent à 211 293,80 F (32 211,53 €).

(PSE à reverser par la Ville aux associations)

PSE reversée
en 2000

Montant du
réajustement

2000

Ouvertures de crédits 2001

F €

- Francas
D = 92.421.6574.21100

MJC Palente CLSH
D = 92.421.6574.96039.21100

- APE crèche/halte
D = 92.64.6574.93013.44000

- APE CDL
D = 92.64.6574.95029.44000

- Maison Verte
D = 92.64.6574.93014.44000

121 050,00 F

70 545,60 F

3 078,00 F

190 348,20 F

+ 115 862,32 F

+ 5 473,68 F

+ 67 225,84 F

+ 4 724,63 F

+ 18 007,33 F

115 863,00

5 474,00

67 226,00

4 725,00

18 008,00

17 663,20

834,51

10 248,54

720,32

2 745,30

TOTAL + 211 293,80 32 211,53

Le Conseil Municipal est donc invité à autoriser, par décision modificative à l’exercice courant,
l’inscription en recettes et en dépenses de 211 293,80 F (32 211,53 €) sur les imputations prévues au BP
2001, correspondant aux versements complémentaires de la CAF, selon la ventilation du tableau
ci-dessus.

1.2 - Le réajustement 2000 pour les participations de la Ville figure dans le tableau ci-après :

Structures Subv. versées
par la Ville

A

Bilan 2000

B

Réajustements en dépenses 2001

Montant du
réajustement

2000
B - A

Ouverture de crédits 2001

F €

MJC Palente CLSH

APE crèche/halte

APE CDL

Maison Verte

RAM

27 363,60 F

737 772,00 F

19 098,00 F

410 298,20 F

243 006,00 F

32 776,20 F

654 650,54 F

20 984,92 F

312 548,29 F

208 169,00 F

5 412,60 F

- 83 121,46 F

1 886,92 F

- 97 749,91 F

- 38 837,00 F

D

R

D

R

R

5 413,00

83 121,00

1 887,00

97 750,00

38 837,00

825,21

12 671,71

287,67

14 901,89

9 520,66

TOTAL - 212 408,85 F

D = Ouverture de crédit en dépenses
R = Ouverture de crédit en recettes
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Le Conseil Municipal est invité à autoriser par décision modificative à l’exercice courant :

- les ajustements budgétaires mentionnés ci-dessus sur les imputations prévues au BP 2001, en
recettes et en dépenses,

- l’émission des mandats de paiement et des titres de recettes selon la ventilation et pour les
organismes mentionnés dans le tableau ci-dessus.

2 - Exercice 2001 - Réajustement des subventions attribuées par la Ville et des versements
de Prestations de Service Enfance (PSE) de la CAF

Le contrat enfance prévoit une prise en charge à hauteur de 40 % par la CAF des dépenses
annuelles de fonctionnement des structures d’accueil des enfants de moins de 6 ans, de la Ville, du CCAS
des services de diverses natures gérés par des associations (déduction faite de la participation des
familles et des recettes diverses). Les 60 % restants sont pris en charge par la Ville.

Ces sommes sont allouées par acomptes mensuels sur la base d’un budget prévisionnel établi au
mois de septembre de l’année n-1.

Cependant pour l’année 2001, les partenaires du contrat enfance ont validé le 21 décembre 2000
et le 19 juin 2001, des budgets supérieurs aux prévisions initiales après justifications des différentes
évolutions des activités entre 2000 et 2001.

2.1 - Il est donc aujourd’hui nécessaire de réajuster dans un premier temps le montant des PSE
versées par la CAF aux associations par l’intermédiaire de la Ville. Le montant de recettes
supplémentaires attendues de la CAF à réaffecter en dépenses est estimé à 319 852 F (48 761,12 €).

(PSE à reverser par la Ville aux Associations)

Structures Montant BP
2001

A

Ajustement de
crédits 2001

B

Total prévu
2001 (F)

A + B

Total prévu
2001 (€)

- Francas 129 990 F + 133 051 F 263 041 40 100,34

- MJC Palente 10 F + 12 857 F 12 867 1 961,56

- APE Crèche/Halte 71 603 F + 233 801 F 305 404 46 558,54

- APE CDL 3 124 F + 4 209 F 7 333 1 117,91

- Maison Verte 193 203 F - 64 066 F 129 137 19 686,81

TOTAL + 319 852 F 717 782 109 425,16

Le Conseil Municipal est donc invité à autoriser, par décision modificative à l’exercice courant les
ajustements budgétaires en recettes et en dépenses mentionnés dans le tableau ci-dessus, pour un
montant total de 319 852 F (48 761,12 €) sur les imputations budgétaires prévues au BP 2001.
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2.2 - Dans un second temps, il convient de réajuster les participations Ville au prorata des
compléments de PSE attribués par la CAF. Le comité de pilotage du 19 juin 2001 a par ailleurs retenu le
principe d’un partenaire supplémentaire du contrat enfance, l’AMAD.

Structures Subvention
prévue BP 2001

Ville

A

Participation
Ville attendue sur

2001

B

Réajustement des dépenses

Ajustement de crédits 2001

B - A

- MJC Palente 27 320 F 43 264,80 F 15 944,80 F 2 430,80 €

- APE Crèche/Halte 484 740 F 757 878,00 F 273 138,00 F 41 639,62 €

- APE CDL 16 888,00 F 18 198,00 F 1 310,00 F 199,71 €

- Maison Verte 322 004 F 320 460,00 F - 1 544,00 F - 235,98 €

- RAM 244 200,00 F 210 000,00 F - 34 200,00 F 5 213,76 €

- AMAD 0,00 F 27 770,00 F 27 770,00 F 4 233,51 €

TOTAL 282 418,80 F 43 054,47 €

Le Conseil Municipal est donc invité à autoriser par décision modificative à l’exercice courant les
ajustements budgétaires en dépenses financés pour 212 408 F (32 381,39 €) par la réaffectation des
reversements au titre de l’exercice 2000 et pour 70 011 F (10 673,11 €) par un transfert de l’imputation
938.938.20200 (compte des dépenses imprévues), pour un montant total de 282 418,80 F (43 054,47 €)
selon la ventilation figurant dans le tableau précédent, sur les imputations budgétaires prévues au BP
2001. Le solde sera financé par redéploiement des crédits déjà votés. Pour l’AMAD, les dépenses seront
inscrites au chapitre 92.63.6574.01812.44000.

3 - Modification des procédures de versement de la participation de la Ville et de la CAF
aux associations et services

Les Prestations de Service Enfance (PSE) sont allouées par la CAF aux associations et services
par l’intermédiaire de la Ville par acomptes mensuels sur la base d’un budget prévisionnel. Leur
répartition est donc effectuée chaque mois par le service Petite Enfance.

Par ailleurs, la participation de la Ville est versée trimestriellement d’avance sur la base du même
budget prévisionnel. En réalité, les versements n’interviennent souvent qu’en milieu de trimestre, voire à
terme échu.

La régularisation des PSE et des subventions de la Ville intervient l’année suivante au vu du bilan
de l’exercice.

Afin de simplifier et d’uniformiser ces procédures d’une part, et d’assurer un versement régulier aux
associations d’autre part, il conviendrait que la Ville verse en même temps les PSE et ses subventions
dans chaque acompte mensuel. Cette disposition prendrait effet à compter du 1er janvier 2002.

Le Conseil Municipal est appelé à statuer sur cette proposition et en cas d’accord à autoriser M. le
Maire à signer les conventions à intervenir entre la Ville et les associations.
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4 - Désignation de Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, Conseillère Municipale déléguée
à la Petite Enfance au Comité de Pilotage du Contrat Enfance

L’article 8 du contrat enfance signé le 3 mars 1997 précise que le suivi du contrat est assuré par un
Comité de Pilotage composé de 12 membres dont 6 représentent la Ville et le CCAS, à savoir :

La Première Adjointe au Maire (Mme Françoise FELLMANN)

L’Adjoint Délégué à l’Enseignement

La Vice-Présidente du CCAS (Mme Marie-Marguerite DUFAY)

Le Directeur Général du CCAS (M. Claude KOESLER)

L’Administrateur Territorial chargé notamment du suivi du contrat enfance (Mlle Laurence
QUINAUT)

Le Directeur du Service Petite Enfance (M. Daniel LEMOINE).

Compte tenu que Mme la Première Adjointe au Maire est également déléguée à l’éducation, la
jeunesse et la petite enfance, il est proposé au Conseil Municipal de désigner Mme Marie-Odile CRABBÉ-
DIAWARA, Conseillère Municipale déléguée à la petite enfance pour représenter la ville au Comité de
Pilotage du contrat enfance.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’ensemble de ces propositions.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal
adopte ce rapport à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 10 octobre 2001.
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